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Renforcer la posture du conseiller.e en 

évolution professionnelle 
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LES FINANCEMENTS DE LA FORMATION  

PROFESSIONNELLE : ETAT DES LIEUX, EVOLUTION  
 

Objectif(s) de l’action  

# La réforme de la formation professionnelle : quels impacts ? 

# Connaitre les financements mobilisables pour les personnes et repérer les acteurs clés  

 

Descriptif de l’action : 

Présentation et mise en perspective de la loi du 5 septembre 2018 
‐ Modernisation du modèle social (étapes et calendrier) 
‐ Les objectifs de la loi du 5 septembre 2018 

Les évolutions du Compte Personnel de Formation /CPF 
‐ Le CPF (alimentation en euros, formations éligibles, abondement, mise en œuvre des 

formations) 
‐ Le CPF de transition professionnelle (objectifs, modalités et calendrier de mise en œuvre) 

Les impacts des changements apportés par le CPF sur les activités du conseiller en 
évolution professionnelle 

‐ Changements dans les pratiques professionnelles, repérés par les participants 
Les modalités d’accès à la formation hors Compte Personnel de Formation / CPF 

‐ L’accès à la formation des salariés (action de formation de reconversion ou de promotion par 
alternance, plan de développement des compétences) 

‐ L’accès à la formation des non-salariés 
‐ L’accès à la formation des demandeurs d’emploi 
‐ Le financement des actions de VAE et des bilans de compétences 

Le nouveau paysage des acteurs en Région 
‐ La commission paritaire interprofessionnelle régionale : rôle, missions, fonctionnement 
‐ Les opérateurs de compétences : rôle, missions, fonctionnement 
‐ Les nouvelles compétences des Régions en matière d’orientation 

Les impacts de la loi sur l’accompagnement dans l’ingénierie des parcours des 
personnes 

‐ Individualisation des parcours de formation 
‐ Individualisation de la certification (bloc de compétences) 
‐ Posture d’accompagnement 

Les solutions envisageables sur l’accompagnement dans l’ingénierie des parcours 
des personnes 

‐ Les différentes modalités à mettre en œuvre pour individualiser les parcours de formation 
‐ La recherche des compétences essentielles à développer (bloc de compétences) 

Identifier les évolutions dans les modalités de mise en œuvre des contrats 
d’apprentissage et des contrats de professionnalisation 

‐ Les nouvelles modalités de mise en œuvre des contrats d’apprentissage 
‐ Les modalités de financement et d’aides dans l’investissement. 

 
Acteurs concernés : les professionnel.les CEP/SPRO 
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Lieu : GIP ALFA Centre – 10 rue Saint Etienne – 45000 ORLEANS 
Date : 5 groupes au choix 

Groupe 1 :  29 novembre 2018 
Groupe 2 : 30 novembre 2018 
Groupe 3 : 04 décembre 2018 
Groupe 4 : 11 décembre 2018 
Groupe 5 : 12 décembre 2018 

 
Durée : 1  journée 9h30-17h00 

Méthode : exposé et échanges avec les participants 

Nombre de participants : 15 personnes  

Intervenant : Jacques BRETAUDEAU - CAFOC Nantes 

 


